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Amendement n° 1

A l'article 1er du dispositif: porter le
montant des recettes courantes (Titre I) à
240 190,1 millions de francs.

Au Titre l -Secteur II - Recettes générales

Article 16.01 - Produits divers:

Le montant de 422 millions est remplacé par
le montant de 457,1 millions de francs.

Les sous-totaux et totaux du projet de décret
ainsi que son dispositif sont adaptés en consé-
quence.

Justification

L'adaptation susvisée vise à compenser
l'augmentation corrélative de la dotation du
Parlement sollicitée par amendement au budget
général des dépenses à concurrence de
35,1 millions de francs.

L'estimation adaptée des produits devra
éventuellement faire l'objet d'une réestimation à
l'occa sion du premier feuilleton d'ajustement de
1999.
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